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Chère Concitoyennes, chers Concitoyens, 
 

Nous voici en 2022, année qui aurait vu 
les 100 ans de mes parents… Année qui va 
aussi faire passer le cap de la soixantaine 
à votre Maire. 
 
Bref, une année qui, je l’espère sera plus 
agréable au niveau des restrictions et 
obligations. 
 
Un livret d’accueil est en cours 
d’élaboration afin de ne pas répéter à 
chaque Gazette et Oyez Oyez, les 
démarches et réglementations courantes. 
 
Je vous sollicite pour la réalisation du logo 
de la commune donc à vos plumes… 
Partez !!!! 
 
Veuillez réserver un bon accueil à nos 3 
agents recenseurs du 20 Janvier au 19 
Février 2022. 

 

J’espère pouvoir maintenir le repas des 
Aînés du dimanche 06 Mars 2022. 
 
Que vos souhaits se réalisent et que la 
vie soit paisible et heureuse pour tous en 
2022. 
 
 Amicalement, 

Votre Maire, 
 
 Philippe GACHET 
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MEDIATHEQUE 
 

Ouverte 
Mardi de 14h à 18h 

Mercredi de 8h30 à 12h30 et 
de 14h00 à 17h30 

Jeudi de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 

Vendredi de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00 

Samedi de 10h00 à 12h00 
 

tél : 05.46.93.33.93 
Page Facebook :  médiathèque 

Sainte Gemme 
 
 
 

MAIRIE 
 
Ouverture du Lundi au Jeudi de 

14h30 à 18h00 et 
le vendredi de 14h00 à 17h00 

 

Tél : 05.46.94.71.51 
Mail : 

secretariat@mairiestegemme.fr 
 
 

LOCAL 
JEUNES 

Ouvert tous les 
mercredis après-midi 

De 14h00 à 18h00 
Pour les jeunes qui 

entrent au collège et à 
partir de 11 ans 
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INFOS MAIRIE 
 
 
 

 
 
 
Samedi 08 Janvier  Repas de Noël à Midi organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Samedi 15 Janvier  Vœux de Monsieur le Maire 
 
Samedi 22 Janvier  Fête Galette des Rois organisée par le Comité des Fêtes 
 

Vendredi 28 Janvier  Concours de Belote à 14h00 organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Samedi 05 Février  Pot au Feu à 19h30 organisé par La Roue Libre 
 

Vendredi 25 Février Concours de Belote à 14h00 organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Dimanche 6 Mars   Repas des Aînés organisé par la Municipalité 
 

Samedi 26 Mars  Soirée Karaoké organisée par le Comité des Fête 
 

Vendredi 1er Avril  Concours de Belote à 14h00 organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Dimanche 10 Avril 
Dimanche 24 Avril           
 

Mai    Concours de Belote à 14h00 organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Dimanche15 mai  Brocante et frairie 
 

Dimanche 12 juin 
Dimanche 19 juin 
 

Mardi 21 Juin   Repas à 12h00 du club Ste Gemme Amitié 
 

Vendredi 24 Juin   Concours de Belote à 14h00 organisé par Ste Gemme Amitié 
 

Dimanche 10 Juillet Repas Grillades à 12h30 organisé par La Roue Libre 
 

Samedi 30 juillet  Marche nocturne 
 

Samedi 06 Août 
Dimanche 07 Août 
 

Dimanche 11 Septembre Repas Entrecôtes à 12h30 organisé par La Roue Libre 
 

Mardi 15 Novembre  Repas à 12h00 du club Ste Gemme Amitié  

Elections Présidentielles (Salle des fêtes)  

Elections Législatives (Salle des fêtes)  

Sainte-Gemme en fête  
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Nous vous rappelons 
que c’est un outil très 
pratique pour vous 
alerter et vous informer. 
 
   

 

 
 
 
 
 
 

 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022 
Cette enquête se déroulera du 20 Janvier au 19 Février 2022 

 

Des agents recenseurs assureront la collecte du recensement auprès des habitants. Ils 
présenteront une carte tamponnée par la Mairie avec leur photo.  
Les agents recenseurs déposeront directement dans la boite aux lettres les documents 
permettant de se faire recenser par internet. L’agent recenseur rencontrera uniquement les 
personnes n’ayant pas répondu spontanément, ainsi que tous les habitants des immeubles 
collectifs. 
 

Voici nos agents recenseurs 
 
 
      
 
 

 
                
 
  Marlène DEVILLERS  Dominique BERCAIRE  Marie-Laure AUMIS 

 
*********************** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ELECTIONS PRESIDENTIELLES 
Les dimanches 10 et 24 Avril 2022 

 
ELECTIONS LEGISLATIVES 

Les dimanches 12 et 19 Juin 2022 
 

Pensez à venir au secrétariat pour vous inscrire sur les listes électorales 
Ou par internet sur le site « service public » 

 
Dans les deux cas, remplir le CERFA N°12669*01 et joindre : 

 Un justificatif de domicile de – de 3 mois (Electricité, téléphone, 
impôt) 

 Une photocopie d’une pièce d’identité et de nationalité en cours de 
validité 

Date limite d’inscription : 

 Présidentielles : 04 Mars 2022 
 Législatives : 06 Mai 2022 
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LE REPAS DES AINES 
 

Dimanche 06 Mars 2022 à 12h00 
 

Chaque année, au mois de Mars, la Municipalité 
invite ses Aînés de plus de 65 ans et leur conjoint(e) 
ainsi que les employés communaux et les élus à 
partager un repas dansant à la salle des fêtes. Un 
moment riche d’échanges entre les différentes 
générations. 

(sous réserve des conditions sanitaires). 

 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
Vous êtes cordialement invités à 

la cérémonie du  
08 MAI 2022 

dont voici le programme : 
 

* 10 H 45 Rassemblement 
* 11 H 00 Dépôt de gerbes au 

Monument aux Morts. 
 

A l’issue de la cérémonie un vin 
d’honneur sera offert selon les 

conditions sanitaires. 
Le Maire, 

Philippe GACHET 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme 
 

A partir du 1er Janvier 2022, toutes les communes devront être en mesure de recevoir sous forme 
électronique, les demandes d’autorisations d’urbanisme. 
Pour accompagner cette transformation d’ampleur, l’état déploie un vaste programme de dématérialisation 
de l’application du droit des sols, dit Démat.ADS. 

Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples : 
Pour les usagers (ou les pétitionnaires) : 

• un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier en ligne à tout moment ; 
• plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour éviter les erreurs et les incomplétudes ; 
• plus de transparence sur l’état d’avancement de votre dossier ; 
• des économies sur la reprographie et l’affranchissement en plusieurs exemplaires. 
 

Pour les services des collectivités (guichets uniques, centres instructeurs, services consultables) : 
• une amélioration de la qualité de dossiers transmis aux services instructeurs, avec la suppression des                         
étapes de ressaisie, source d’erreur ; 
• une meilleure traçabilité des dossiers et de leurs pièces et une coordination facilitée entre les services 
devant rendre un avis (administration et services consultés) ; 
• une réduction des tâches à faible valeur ajoutée et un recentrage sur des activités sur des missions 
d’animation, d’ingénierie et de conseil ; 
• une meilleure résilience des services en cas de fermeture des guichets physiques. 

Information sur les démarches d’urbanisme 
 

 

Vous pourrez déposer votre dossier d’urbanisme en ligne via le guichet numérique accessible au lien 
suivant :https://guichetunique.geosphere.fr/charente-arnoult 
 
Un problème de connexion ? Vous pouvez contacter le service urbanisme de la CDC Cœur de Saintonge au 05 46 95 47 95 

Règlementations  

 

Ste Gemme 
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Taille des haies et végétaux 
 

Les haies et branchages doivent être coupés à l’aplomb du 
domaine public afin de ne pas gêner le passage des piétons 
qui empruntent le trottoir, ni la visibilité des automobilistes. 
Attention aux distances et hauteurs à respecter en limite de 

propriété. 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

Réunion publique sur la gestion des cours d’eau et des fossés  

Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) et les services de l’Etat proposent une réunion publique 
d’information et d’échange sur les missions du SMBS et sur vos droits et devoirs en matière d’intervention 
sur les cours d’eau et fossés. 
Cette rencontre aura lieu : 

le 22 février 2022 
de 19 h 00 à 21 h 00 

au Foyer rural du GUA, place du logis  
(à côté de la poste). 

Le port du masque sera obligatoire et du gel hydroalcoolique sera mis à disposition. 
Au cours de cette réunion, vous sera présenté, par le SMBS : 

- Le rôle et les missions du SMBS 
- L’état des lieux des cours d’eau mené actuellement (sur la zone rouge de la carte ci-dessous), pour 

lequel un agent peut être amené à passer sur votre propriété ; 

par les services de l’Etat : 
- Les droits et les devoirs des riverains en matière d’intervention sur les cours d’eau, illustrés par 

des exemples concrets du territoire 
Un moment d’échange sera prévu pour répondre à vos questions. 

Sont conviés à cette réunion les riverains des cours d’eau et fossés et particulièrement ceux concerné par 
l’état des lieux du SMBS (zone rouge de la carte) sur les communes de : 

- Sainte-Gemme, Nancras, St Romain de Benet, Sablonceaux et Le Gua 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’information, contactez 
Mélodie PIERRONNET du SMBS au 
05.46.39.64.94 

  
 
 
 
 
 
 

Environnement  
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Acquisition d’un store pour 
l’école 

 

 
 

 
Acquisition 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réalisations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux Réalisations Projet 
 

Création d’un fossé 
dans le secteur de La 

Démelerie 

Pose d’un regard à 
proximité du terrain de 
boules, sécurisation des 
eaux pluviales 

Changement des 
ouvertures du local 
associatif 

Taille des arbres entre le 
local technique et le terrain 
de Tennis 
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Dans le cadre de notre projet de modernisation du site 
internet de la commune, nous avons réfléchi à la création 
d’un logo, qui permettrait une identification 
visuelle et représentative de la commune sur les  
courriers et documents à en-tête, gazette, oyez-oyez ou 
tout autre moyen de communication. 
 

Et quoi de mieux que de faire participer nos 
administrés à cette création !!! 
 

Un concours est donc ouvert, vous pourrez consulter 
le règlement au secrétariat de la Mairie. 
 
Vous y trouverez les couleurs à utiliser (Bleu, Rouge, 
Vert, Jaune), qui sont celles de notre blason. 
 

Le thème est libre, toutes les idées seront les bienvenues. 
 

Vous avez jusqu’au 28 Février 2022 pour nous faire 
parvenir vos propositions, soit par mail à 
secretariat@mairiestegemme.fr, par voie postale au 1 rue 
de la Mairie 17250 SAINTE GEMME ou en les déposants 
directement au secrétariat. 
 

Nous vous remercions par avance 
pour votre participation… 

 
Tous à vos crayons !! 

 
 
 
 

 
 
Projets 
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EXPOSITION SUR LES 100 DERNIERES ANNEES DE LA VIE COMMUNALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXPOSITION : « L'évolution de l'école de Sainte Gemme depuis plus de 100 ans » 
 

 

Quelques habitants de Sainte Gemme passionnés par l'histoire et le patrimoine ont décidé 
avec la mairie de mettre en place une première exposition sur les 100 dernières années à 
Ste Gemme. Cette fois-ci, nous avons pu revenir dans le temps en voyant les anciennes 
photos de classe, les livres d'école, un très ancien cartable, un très vieux bureau en bois... 
Tant d'évolution et de changements depuis les premiers écoliers à nos jours. 
 

Quelques particuliers sont venus à la rencontre de ces archives tirées du fond des greniers 
de nos anciens Ste Gemmois. La classe de CP CE1 est venue également visiter l'exposition 
et comparer les multiples différences qui font jour au regard de ces années passées. 
 
Enfin, grâce à la participation de nombreux enfants dont la classe de maîtresse Céline au 
concours de dessin sur le thème de l'école, lors de la remise des prix quelques familles ont 
pu ainsi venir pour également mesurer le temps qui passe! 
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Janvier – Février 2022 
 

LA NUIT 
 

TAPIS de Lecture : le jour et la 
nuit (bébés lecteurs) 

 
Lecture kamishibaï 

(Chat chez la nuit, dans les draps 
de la nuit et Monsieur renard à 

la bibliothèque) 
Mercredi 19 janvier 

 
Création lune en pochoir pour 

les 7-11 ans 
Mercredi 26 Janvier 

 

 
 
 
 
 

Projets animations 
 

JANVIER – FEVRIER – MARS  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeunesse  
 

Médiathèque 
 

Mars 2022 
 

LA POESIE 
 

Recueils de poésie, 
auteurs de poésie 
jeunesse et adulte. 

 
Atelier d'écriture, 

affiche ton poème 8-
12 ans (idem avec les 

jeunes du local) 
Mercredi 16 mars 

 
Atelier échange de 

recettes, plats salés et 
lecture poétique sur le 

goût 
Mercredi 23 mars 
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Les plaquettes sont 
à votre disposition 

au Secrétariat 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 

 

 

Secteur Extra communal 

Associations 
 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE 
Habitants de Sainte Gemme 

Vous voulez aller à : 
 SAINTES 
 ROCHEFORT 
 SAINT PORCHAIRE 

La région Nouvelle -Aquitaine vous propose le Transport à la Demande, une nouvelle 
solution de mobilité, la plus adaptée pour vos déplacements ponctuels ou de proximité, 
en l'absence d'autres moyens de transport au quotidien. Ce service sur réservation 
complète l'offre de transport du réseau interurbain de Nouvelle-Aquitaine. 

 voyage tout public 1 voyage : 2€ 
 aller -retour : 3,60€ 
 avec la carte solidaire 0,40€ (obtention sous conditions de ressource) 
 enfants < 4 ans : GRATUIT 
 Accompagnant personne à mobilité réduite : GRATUIT 

Comment réserver ? Comment ça se passe ? 
 J'appelle au 0.970.870.870 (Service et appel gratuits) au plus tard la veille de 

mon départ avant 17h00 (le vendredi 17h00 pour le samedi et le lundi). 
 Du lundi au vendredi de 8h-19h toute l'année et du lundi au samedi de 8h-

19h de juin à septembre. 
 Je donne mon nom, mes coordonnées et indique ma destination. 

L'opérateur m'indiquera l'heure prévisionnelle de départ de mon domicile et me 
confirmera l'heure d'arrivée à destination. Je pense à réserver mon retour si besoin. 
Je suis prêt lorsque le véhicule se présente. 
Je règle mon voyage auprès du conducteur. 

 Pour le retour, RDV sur le lieu initial de dépose à l'heure convenue. 
https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transport-la-demande 
Information et document disponible au secrétariat de la Mairie 

Participation du Comité des Fêtes et de 
l’école 

Malgré la crise sanitaire, nous remercions toutes les personnes d'être 
venues à notre soirée des années 80 tout en respectant les mesures 
sanitaires. Cette soirée nous a permis de récolter des dons au bénéfice 
du téléthon.  
Nous espérons également pouvoir maintenir la soirée épiphanie qui 
aura lieu le samedi 22 janvier à partir de 20h30 animée en partie par 
le groupe ''THE Whistles'' de l'association Gemme la mélodie. 
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12 

 
Le Département et son partenaire « Charente-Maritime Très haut débit » déploient actuellement la fibre 
optique pour tous les Charentais-Maritimes. 
 
Dans le cadre de ce projet, les logements de votre commune sont ou seront prochainement éligibles. Vos 
administrés voudront donc savoir s'ils peuvent s'abonner. Pour cela un service de test d'éligibilité est 
disponible sur le site internet de Charente-Maritime Très haut débit. 

 
 
 
 
 
 
 
 


